
 

 
L’an deux mille vingt-six le 7 du mois de mai s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à  
18 heures 30, à Champenoux, après convocation légale du 29 avril 2026, sous la présidence de monsieur Claude THOMAS. 
 
Présents :  M. RENKES David – M. DROUVILLE Marc – M. SALVE Olivier – Mme DOYEN Audrey – M. LEMOINE Anthony  
M. BARTHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. VOINSON Philippe – Mme FRANCOIS Valérire - Mme 
MARANDE Carole – M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques – M. HENQUEL Patrick – Mme SCHEFFLER Véronique  Mme 
MARCHAL Astrid – M. GUEZET Philippe – Mme MILLET Prisca – Mme RUSTOM Lina – M. MATHEY Dominique - M. 
GODEFROY Michaël – M. MALGRAS Jean François – M. THOMAS Claude – Mme ROBILLOT Fanny -M. BOUCHEZ Hubert  
M. POIREL Patrick – M. FAGOT REVURAT Yannick – Mme FOURCAULX Patricia – M. JOLY Philippe - Mme LORETTE 
Delphine – M. MEVELLEC Mickaël – M. L’HUILLIER Nicolas – M. REGNIERE Patrice – M. VANNESSON Jean François – 
M. FRANCOIS Vincent – M. BRIDARD Franck – M. HERBUVAUX Cyril – M. BERNARD Philippe - M. GUILLAUME Geoffrey  
M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas – Mme GEHLFUSS Virginie - M. MICHEL Olivier – Mme 
DEGUILI Sabine – M. MOUGINET Dominique – Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU Denis - M. THIRION Christian – M. 
CERUTTI Alain – M. BAUDOUIN Alain – M. LOUIS Didier  
Procurations :  Mme RAMPON Catherine à M. CHANE Alain – M. IOHNER Christophe à Mme MARCHAL Astrid  
Excusé(e)s :  M. GRANDADAM Daniel -  
Secrétaire de séance :  M. GUEZET Philippe  
L’assemblée dénombrait : 53 votants  
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                          RESSOURCES HUMAINES  
En exercice : 56             Pour :   52                                                                11_05_2026    
Présents : 51 Contre :    1               

Pouvoirs : 2 Absentions :     
Excusés : 1                  
Votants :   53                                                                                     
Date d’affichage : 13 mai  

 
 
Détermination du nombre de représentants du personnel au comité social territorial, maintien 

du paritarisme et recueil de l’avis des représentants de l’établissements 
 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.251-5 à L.251-10, L.253-1 à 
L.253-6 et les articles R.252-30 et suivants,  
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2 et 4, 
Vu l’arrêté interministériel du 02/07/2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans 
la fonction publique, 
Considérant qu’un Comité Social Territorial doit être créé dans chaque collectivité employant au moins 
50 agents, 
Considérant que l’effectif de la CCSGC apprécié au 1er janvier 2026 est de 107 agents, 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en avoir 
délibéré, à 52 pour – 1 contre  

• Fixe le nombre de représentants titulaires du personnel à 3 (et en nombre égal le nombre de 
représentants suppléants), et précise la répartition des effectifs à 44 % d’hommes et 56 % de 
femmes. 

• Décide le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de 
l’établissement (élus) égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. 

• Décide du recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité 
ou de l’établissement. 
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